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CADRE DE COOPERATION INTERIMAIRE
TABLE SECTORIELLE ELECFRICITE




Compte rendu de la réunion du 1er mars 2005

Lieu : 
UAPC

Heure : 
10h30

Rédigé par : 
Pierre-François  Sildor

1.     Étaient présents :

	Nom
	Prénoms
	Institution
	Téléphon
	email

	Elysée
	Jean Jaunasse
	TPTC/ Sec. D’État
	228-2528
	jjelysee@yahoo.com

	Jean-Jumeau
	René
	TPTC/Coord.
	228-2528
	renejj2001@yahoo.com

	Sildor 
	Pierre-François
	ACDI/Point Focal
	257-4708

257-6376
	sildor@uapc.org

	Paultre
	Ernest
	USAID
	229-3008
	epaultre@usaid.gov

	Atienza
	Laura
	Union Européenne
	249-0141

417-5159
	Laura.atienza-urcelay@cec.eu.int

	Longo 
	Salvatore
	Union Européenne
	417-2520
	Salvatore.longo@cec.eu.int

	Torres de Mästle
	Clemencia
	Banque Mondiale
	1-202-458-5042
	ctorres@worldbank.org

	Kieffer
	Ghislaine
	Banque Mondiale
	1-202-473-4440
	gkieffer@worldbank.org

	Barbot
	Ernest
	AFD
	245-0702
	afdportauprince@groupe-afd.org

	Morose
	Jean Errol
	EDH/ DG.
	223-2201
	jeanerrolm@yahoo.fr

	Cangé
	Camille
	EDH/ D.Planif
	222-9390
	mcangec@yahoo.fr

	Tanéus 
	Roger
	Primature
	423-1396
	rsrtaneus@yahoo.com

	Valdémar
	Garry
	CMEP
	401-6383
	garryvaldemar@yahoo.fr

	Bastien
	Joseph Allix
	EDH
	401-6388
	a2babas@yahoo.fr

	Pierre
	Bétonus
	BME
	416-9100
	bpierre72@yahoo.com

	Dumont
	Lesly
	MTPTC
	228-2528
	lesly_dumont@yahoo.com


Ordre du Jour

1. Adoption de l’ordre du jour.

2. Brèves présentations des participants.

3. Validation du compte rendu de la réunion précédente.

4. Présentation des membres récemment nommés de l’Unité de Programmation Sectorielle (UPS) pour le secteur électricité.

5. Validation de la proposition de procédure pour la collecte et la transmission d’informations du programme du CCI.

6. Évaluation des objectifs du CCI pour le sous secteur Électricité ; le programme, les réalisations, les contraintes et les recommandations.

7. Présentation, par EDH, du nouveau sur l’état d’avancement des activités prévues.  Perspectives et recommandations.

8. Tour de table sur les nouvelles contributions des membres à la mise en œuvre du programme du CCI, sous secteur électricité.

9. Présentation d’éléments pour le traitement des offres de matériel et de service électriques à l’État Haïtien :

a. les procédures ;

b. le canevas de soumission d’informations.

10. Questions d’intérêt général.

11. Date de la prochaine réunion.

Propos d’ouverture

La séance a été présidée et ouverte par le Coordonnateur René Jean Jumeau qui souhaita la bienvenue à tous les Participants.  Le Secrétaire d’État Jean Jaunasse Élysée en fit autant au nom de la Secrétairerie d'État de l'Énergie, des Mines et des Télécommunications et souligna l’importance de cette réunion au cours de laquelle des décisions urgentes seraient à prendre compte tenu des difficultés du sous secteur électricité.

1-  L’ordre du jour de la réunion, mis en discussion, fut adopté par les Membres de la Table.

2- Au cours de cette réunion, la liste des présences fut augmentée des noms de représentants de la Banque Mondiale (BM), en mission en Haïti, et de représentants du Bureau du Premier Ministre, du CMEP
, du BME
 et du MTPTC
. Voir la liste de présence ci-dessus.

3- Comme prévu à l’Ordre du Jour, le compte rendu de la réunion 25 Janvier a fait l’objet de lecture pour validation de son contenu par les Membres de la table.  Le compte rendu a été validé après quelques légères modifications. Les corrections suivantes furent retenues : 

· p. 3, AFD : protocole d’accord signé avec le Gouvernement et non avec EDH;

· p. 4, Sogener : l’EDH souhaite que pour toutes les Provinces… et non pour les Cayes et le Cap;  et

· p. 5, au point  f : 28 Mai 2004 et non  28 Mai 2005.

4- Les Ing.  Camille Cangé et Joseph Allix Bastien, respectivement Directeur de Planification de l’EDH et  attaché au Bureau technique du Directeur général sont  officiellement nommés et présentés comme Membres de l’Unité de Programmation Sectorielle (UPS), rattachés au MTPTC3.  La  question de la dénomination de la Table Sectorielle « Énergie » plutôt que « Électricité » (qui paraît plus limité) a fait l’objet de débat autour de la Table.  Dans le cadre du CCI,  il  s’agit bien du volet électricité qui avait été identifié comme élément important de la relance économique.  Afin de ne pas remettre en question le programme du CCI, il est proposé de retenir la terminologie Électricité
Mme Torres de la BM a fait remarquer que la TSE est bien concernée par l’énergie au sens plus large.  Elle nota que même EDH est concernée par les coûts et la disponibilité des produits pétroliers nécessaires pour la production thermique.  En conclusion, la terminologie retenue pour la Table est donc la « Table Sectorielle Electricité ».  La SEEMT ainsi que la TSE pourront, au besoin et pour les questions se rapportant à l’énergie au sens large, faire appel aux compétences du BME et de membres de la Table.

5- La proposition de procédures pour la collecte et la transmission des informations dans le cadre du CCI fut  transmise par courriel aux Membres de la table par le Coordonnateur pour commentaires.  Cette proposition constituée en un ensemble de tableaux, une fois remplie sous un format unique,  servira de tableau de bord de la TSÉ et  permettra de mieux gérer les informations.  Le Coordonnateur précisa que "l'ensemble de la démarche proposée, ni aucun de ses éléments ne remplacent les procédures existantes, internes,  inter-institutionnelles des acteurs, organismes, agences, firmes, institutions ou individus participants".  Certains membres croient qu’il faut essayer de simplifier le processus.  Le Coordonnateur s'inquiète qu'une simplification risque de laisser des vides d'information qui devront être complétés plus tard.

Les participants à la réunion s'attardèrent sur un des formulaires proposés pour l'obtention d'informations relatives aux flux financiers principaux, le formulaire FIN01.  La Table tenait à établir clairement et à pouvoir documenter les différentes étapes de l'allocation des fonds aux programmes ou projets à financer.  Ainsi, la chaîne de financement comporte généralement quatre étapes : 

1) la promesse annoncée ;

2) l’engagement formel, confirmé et signé ;

3) la passation des marchés ou procurement, ou l'engagement spécifique ;

4) le décaissement ou paiement.

6- L’évaluation des programmes du CCI à date a aussi fait l’objet de beaucoup d’échanges.  Les avancées relatives aux  trois priorités établies pour ces programmes furent considérées.

a) Rétablir le service électrique :  

Cet objectif prioritaire a été atteint.  P-au-P a bénéficié de 12 à 18 heures d’électricité par jour, pendant la période de subvention en carburant de l' USAID et grâce à l’achat d'énergie fournie pour une capacité de totale de 50 MW du fournisseur privé Alstom.  Quatre (4)  régions en Provinces, le Cap-Haïtien, les Cayes, la région Artibonite (Gonaïves/Saint Marc) et Petit Goâve bénéficient de 24 heures par jour de service à travers des contrats d’achat d’énergie du fournisseur privé Sogéner.

Néanmoins le contrat entre l'État Haïtien et Alstom est toujours en phase d'élaboration au Bureau du SEEMT et cette firme injecte de la puissance sur le réseau sous simple couverture d'un Protocole d'Accord avec le Gouvernement Haïtien signé par le Premier Ministre. Le Ministère de l'Économie et des Finances (MEF) honore la totalité des factures d'Alstom. Quant à Sogéner,  50 % des recettes mensuelles de l’EDH vont au paiement de la facture de Sogener et le solde est payé par le MEF.  Les Bailleurs questionnent la forme de cette transaction avec Alstom, pour laquelle ni le MTPTC, la SEEMT, ni l’EDH ne furent initialement parties prenantes.

Le représentant de la USAID, qui a dû laisser la réunion avant la fin a informé la TSE, via le Point Focal, qu’il ne restait que 475,000 gallons de diesel à livrer pendant la semaine du 1er mars. C’était, selon lui, la dernière livraison à tirer du portefeuille des US$ 24 millions prévus pour achat de carburant pour les groupes thermiques de P-au-P.

Sur la question de carburant, le Secrétaire d’État à l’Énergie a informé les membres de la Table que des démarches étaient déjà en cours auprès du gouvernement et de la USAID pour continuer la subvention.  Les représentants de l’UE, l’AFD et l’ACDI ont informé que leurs agences respectives n'avaient pas de provisions pour accorder un tel appui.

b) Assainir l’EDH et créer les conditions nécessaires pour son rétablissement : 

L’évaluation de deux (2) offres pour la mise à niveau comptable de l'EDH ont été analysées par un comité composé des Représentants de l’EDH, de l’UE, de l’ACDI et du CMEP.  Les commentaires ainsi que les recommandations du Comité d’évaluation ont été acheminés à Bruxelles pour avis.  La représentante de l’UE a informé les membres de la Table de la poursuite du processus : (1) rencontrer les Experts du Cabinet Comptable, profitant de l’expertise de la BM,  (2) définir et arrêter une méthodologie de travail avec le Cabinet, (3) exécuter les travaux conformément aux termes de référence.  Mention fut faite de l’implication de l’EDH, bénéficiaire ciblé des dits travaux, pour la pleine réussite de cet objectif.

c) Améliorer la qualité des services :

Cette priorité n’a pas trouvée beaucoup d’appui auprès des bailleurs. 

L'EDH ayant temporairement atteint le niveau de desserte visé, les actions devaient ensuite converger vers la création des agences commerciales, leur structuration, la réduction des pertes techniques, des pertes non techniques et l'augmentation du taux de recouvrement.  Le manque de matériels de réseau et de distribution, ainsi qu'un environnement politique difficile ont contribué à une piètre performance sur ce plan.

7- L'EDH a réitéré la quasi-impossibilité de maintenir le même niveau de desserte sans un support pour achat de carburant jusqu’à la saison pluvieuse (débutant en mai).  Le SEEMT annonça les recherches en cours en quête de financement.  Les bailleurs, peu intéressés à s'engager sur cette voie, ont indiqué n'avoir pas de disponibilités budgétaires.  L'accent fut mis à plusieurs reprises sur la nécessité pour EDH de définir une stratégie lui permettant de briser le cercle vicieux de la dépendance à la subvention.

L’EDH a blâmé les contraintes financières imposées par les onéreux contrats d’achat d’énergie.  Elle a donc sollicité des bailleurs l’appui financier pour démarrer les travaux de réparation prévus en Province afin de prendre la relève à la fin des contrats de Sogéner.  Les régions prioritaires sont le Cap-Haïtien et les Cayes.

L’EDH a requis de l’UE la possibilité que la firme allemande Decon entreprenne les études de révision pour les microcentrales hydroélectriques des Provinces.  L’UE tient disponible ce financement de € 70,000; mais ne peut l'engager dans un contrat de gré à gré, sans appel d'offre en raison de ses procédures internes.  En même temps, la firme Canadienne SPC qui examine les microcentrales hydroélectriques dans le Sud (Saut Mathurine et Jacmel), aimerait aussi faire des propositions pour les centrales hydro dans le reste du pays.

Dans le cadre de l’Appel d'Offre pour la réparation, l'opération et le transfert (ROT) de la centrale de Varreux II, six firmes ont pris possession du document d'appel d'offre et l’EDH a reçu trois offres qui font maintenant l’objet d’analyse.

L’EDH a annoncé la construction du Siège régional des Cayes pour un montant de 300,042 dollars américains.

8- A ce point les représentants de l USAID, l’UE et  de l’AFD étaient déjà partis. Mais dans leurs interventions, on a pu noter, en termes d'intention de contribution et d'actions concrètes les sommes suivantes : 

	Bailleur/Agence
	Promesse

(Millions)
	Engagement

(Millions)
	Procurement

(Millions)
	Décaissement

(Millions)
	Solde

(Millions)

	ACDI
	CA$ 20
	
	0,5
	
	

	AFD
	US$ 2,5
	
	2,033
	
	

	UE
	€ 1,2
	
	€ 0,2
	
	

	USAID
	US$ 24
	
	
	US$ 22
	US$ 2


La BM a annoncé d’explorer le financement d’un programme bien spécifique de l’ordre de 2-4 millions de dollars pour la réduction des pertes non techniques. La philosophie de ce financement est basée sur les résultats. Le projet doit se circonscrire dans un cadre bien déterminé et le Bénéficiaire doit démontrer sa capacité à atteindre les résultats. L’assistance a noté qu’il est difficile de planifier ce programme sans un engagement ferme de la BM.
9- L’EDH a informé qu’elle reçoit des offres de vente d’énergie tant de firmes nationales qu'étrangères.  A ce niveau les mécanismes d’une structure allant de la réception à l’adjudication d’une offre ainsi que la passation des marchés pour le matériel électrique et autres sont en train d’être mise en place au Bureau du SEEMT.

10- Résolutions et recommandations :

· Définir les activités et les projets pour les présenter aux Bailleurs.

· Formation d’un Comité d’urgence  pour participer à l’élaboration d’un plan d’urgence compte tenu des problèmes financiers de l’EDH

· Poursuivre les stratégies prévues au programme en accord avec les objectifs du CCI
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� CMEP : Conseil pour la Modernisation des Entreprises Publiques.


� BME : Bureau des Mines et de l’Énergie.


� MTPTC : Ministère des Travaux Publics, Transports et Communications.


SEEMT : Secrétairerie d’État à l’Énergie, aux Mines et aux télécommunications.


BM : Banque mondiale.


ACDI : Agence Canadienne de Développement International


TSE : Table Sectorielle Énergie


AFD : Agence Française de Développement


USAID : United State Agency International Development


UE : Union Européenne





